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1) Contexte

Le présent rapport rend compte de l’inspection réalisée le 29 novembre 2023 dans l'établissement
Cyclamen SAS implanté RD662 Lieu-dit Bannstein 57230 Éguelshardt. L'inspection a été annoncée
le  16  novembre  2023.  Cette  partie D Contexte  et  constats E est  publiée  sur  le  site  internet
Géorisques ( https://www.georisques.gouv.fr/     ). 

La visite s'est déroulée dans le cadre de l'action collective "2.4.4 Valorisation des DEEE (Déchets
d’Équipements Électriques et Électroniques)".

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :
• Cyclamen SAS
• RD662 Lieu-dit Bannstein 57230 Éguelshardt
• Code AIOT : 0003014111
• Régime : Enregistrement
• Statut Seveso : Non Seveso
• IED : Non

Cyclamen est installé à Eguelshardt depuis 2019. L'installation a été déclarée le 27 septembre 2019
(preuve  de  dépot  n°A-9-J35BJ7SB7),  puis  enregistré  le  12  janvier  2022  (arrêté  d'enregistrement
DCAT/BEPE/n°2022-10 du 12 janvier 2022). Le site relève de la rubrique 2713 (Transit, regroupement,
tri ou préparation de métaux ou de déchets de métaux non dangereux),
Cyclamen  est  notamment  soumis  à  l'arrêté  ministériel  du  6  juin  2018  relatif  aux  prescriptions
générales applicables aux installations de transit, regroupement, tri ou préparation en vue de la
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réutilisation  de  déchets  relevant  du  régime de  l'enregistrement  au  titre  de  la  rubrique  n°  2711
(déchets  d'équipements électriques et  électroniques),  2713 (métaux ou déchets de métaux non
dangereux, alliage de métaux ou déchets d'alliage de métaux non dangereux), 2714 (déchets non
dangereux  de  papiers,  cartons,  plastiques,  caoutchouc,  textiles,  bois)  ou  2716  (déchets  non
dangereux  non  inertes)  de  la  nomenclature  des  installations  classées  pour  la  protection  de
l'environnement en raison de son activité de tri  de métaux (rubrique 2713) pour une superficie
totale de 4 570 m2.

Les thèmes de visite retenus sont les suivants :
• DEEE  (Déchets  d’Équipements  Électriques  et  Électroniques) :  la  visite  vise  notamment  à

vérifier  l’absence  d’activités  liées  aux  DEEE  pour  lesquelles  des  dispositions  réglementaires
spécifiques sont requises (contractualisation avec un éco-organisme notamment).

2) Constats

2-1) Introduction

Le  respect  de  la  réglementation  relative  aux  installations  classées  pour  la  protection  de
l’environnement relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne
se veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas
un examen de conformité de l’administration à l'ensemble des dispositions qui sont applicables à
l’exploitant.  Les  constats  relevés  par  l’inspection  des  installations  classées  portent  sur  les
installations dans leur état au moment du contrôle.

À chaque  point  de  contrôle  est  associée  une  fiche  de  constat  qui  comprend  notamment  les
informations suivantes :

• le nom donné au point de contrôle ;
• la référence réglementaire de la prescription contrôlée ;
• si  le  point de contrôle est la  suite d'un contrôle antérieur,  les  suites  retenues  lors  de la

précédente visite ;
• la prescription contrôlée ;
• à l'issue du contrôle :

 le constat établi par l'inspection des installations classées ;
 les observations éventuelles ;
 le type de suites proposées (voir ci-dessous) ;
 le  cas  échéant  la  proposition  de  suites  de  l'inspection  des  installations  classées  à

Monsieur le préfet ; il peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une
mise en demeure, d'une sanction, d'une levée de suspension, ...

Il existe trois types de suites :
• D  avec  suites  administratives  E  :  les  non-conformités  relevées  conduisent  à  proposer  à

Monsieur  le  préfet,  conformément  aux  articles  L.  171-7  et  L.  171-8  du  code  de
l’environnement,  des  suites  administratives.  Dans  certains  cas,  des  prescriptions
complémentaires peuvent aussi être proposées ;

• D susceptible de suites administratives E : lorsqu'il n'est pas possible en fin d'inspection de
statuer sur la conformité, ou pour des faits n’engageant pas la sécurité et dont le retour à la
conformité peut être rapide,  l’exploitant doit  transmettre à l’inspection des installations
classées dans un délai court les justificatifs de conformité. Dans le cas contraire, il pourra
être proposé à Monsieur le préfet, conformément aux articles L. 171-7 et L. 171-8 du code de
l’environnement, des suites administratives ;

• D sans suite administrative E. 
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2-2) Bilan synthétique des fiches de constats

Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive
pour chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :

Les fiches de constats suivantes ne font pas l'objet de propositions de suites administratives :

N° Point de contrôle Référence réglementaire Autre information

1
Conformité vis-à-
vis du régime de
classement ICPE

Décret du 06/06/2018, Annexe Sans objet

2
Conformité vis-à-
vis du régime de
classement ICPE

Décret du 02/03/2023, Annexe Sans objet

3
Conformité vis-à-
vis du régime de
classement ICPE

Décret du 06/06/2018, Annexe Sans objet

4
Traçabilité des

déchets
Code de l’environnement du
01/04/2021, article R.541-43

Sans objet

2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats

L’inspection des installations classées a constaté lors de cette visite que le site ne traitait pas de
DEEE. 

2-4) Fiches de constats

N° 1 : Conformité vis-à-vis du régime de classement ICPE

Référence réglementaire : Décret du 06/06/2018, Annexe

Thème(s) : Actions nationales 2023, Classification de l’installation contrôlée sous la rubrique 2711

Prescription contrôlée : 
2711. Installation de transit, regroupement, tri ou préparation en vue de la réutilisation de déchets
d'équipements  électriques  et  électroniques,  à  l'exclusion  des  installations  visées  à  la  rubrique
2719. 

Le volume susceptible d'être entreposé étant : 
1. Supérieur ou égal à 1 000 m3 : régime de l’enregistrement 
2. Supérieur ou égal à 100 m3, mais inférieur à 1 000 m3 : régime de la déclaration avec contrôle
périodique

Constats : 
L'activité de l’exploitant est le tri de mâchefer. 
Lors de la visite du site, l'Inspection n'a constaté aucun DEEE sur le site, uniquement des déchets
métalliques autre que DEEE tels des bouts de tuyauterie, fourchettes, pièces de monnaies, écrous,
masses métalliques fondues issues d'incinérateurs d'ordures ménagères...

Pour autant, en examinant le registre des déchets, il est apparu qu'en février 2023, le site a reçu un
lot de 3 bigs bags de déchets DEEE pour une masse totale de 3,2 tonnes.
L'exploitant  indique  qu'il  s'agit  de  résidu  de  broyage  d'un  mélange  de  métaux  issu  de  DEEE,
contenant 81% d'inerte (matières plastiques essentiellement). Il explique également qu'il a fait un
essai de tri pour éventuellement élargir ses capacités de recyclage de métaux.

Observations : 
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Cet essai en février 2023 n'a pas été porté à la connaissance de l'inspection. Cet essai étant a
priori unique en 2023, aucune suite administrative n'est proposée à ce stade.
Il est rappelé à l’exploitant que le tri de ce type de déchets dépend d'une autre rubrique que
2713,  et que s’il souhaite  s'orienter vers ce type d’activité,  il  doit porter  à la connaissance du
préfet la modification de son installation (R512-46-23 du code de l’environnement).

Type de suites proposées : Sans suite

N° 2 : Conformité vis-à-vis du régime de classement ICPE

Référence réglementaire : Décret du 02/03/2023, Annexe

Thème(s) : Actions nationales 2023, Classification de l’installation contrôlée sous la rubrique 2791

Prescription contrôlée : 
2791. Installation de traitement de déchets non dangereux, à l'exclusion des installations classées
au titre des rubriques 2515, 2711, 2713, 2714, 2716, 2720, 2760, 2771, 2780, 2781, 2782, 2783, 2794,
2795 ou 2971 : 

La quantité de déchets traités étant : 
1. Supérieure ou égale à 10 t/ j : régime de l’autorisation 
2. Inférieure à 10 t/ j : régime de la déclaration avec contrôle périodique

Constats : 
Lors  de  la  visite,  l'inspection  n'a  constaté  que  le  traitement  de  mâchefers,  correspondant
uniquement à la rubrique 2713 des installations classées. Elle n’exerce pas d’activité soumise à la
rubrique 2791.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 3 : Conformité vis-à-vis du régime de classement ICPE

Référence réglementaire : Décret du 06/06/2018, Annexe

Thème(s) : Actions nationales 2023, Classification de l’installation contrôlée sous la rubrique 2790

Prescription contrôlée : 
2790. Installations de traitement de déchets dangereux, à l'exclusion des installations visées aux
rubriques 2711, 2720, 2760, 2770, 2792, 2793 et 2795 : régime de l’autorisation

Constats : 
Comme  déjà  mentionné  dans  le  constat  2,  l'inspection  n'a  constaté  lors  de  la  visite  que  le
traitement de mâchefers, correspondant uniquement à la rubrique 2713 des installations classées.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 4 : Traçabilité des déchets

Référence réglementaire : Code de l’environnement du 01/04/2021, article R.541-43

Thème(s) : Actions nationales 2023, Traçabilité des déchets – registre chronologique

Prescription contrôlée : 
I.-Pour  l'application du I  de l'article  L.  541-7,  les  exploitants  des établissements  produisant ou
expédiant  des  déchets,  les  collecteurs,  les  transporteurs,  les  négociants,  les  courtiers,  et  les
exploitants des installations de transit, de regroupement ou de traitement de déchets tiennent à
jour un registre chronologique de la production, de l'expédition, de la réception et du traitement
de ces déchets et des produits et matières issus de la valorisation de ces déchets. Ce registre est
conservé pendant au moins trois ans.

Constats : 
Lors de la visite, l'inspection a pu consulter le registre des déchets du site.
La prescription est respectée.

Type de suites proposées : Sans suite
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